Décisions du Maire

30/09/2025	Achat du robot de cuisine pour la cantine pour un montant de 1 830€ auprès du fournisseur HENRI JULIEN.

30/09/2025	Saisie du Cabinet  SELARL 1927 Avocats dans le cadre du recours gracieux pour la piétonisation de la rue de l'Eglise et paiement de la note d'honoraires du 17/10/2025 pour un montant de 600€.

03/11/2025	Suite à la requête déposée au Tribunal Administratif le 14/10/2025 par Monsieur Lamache Christophe, le Maire a saisi le Cabinet SELARL 1927 pour la constitution d'un mémoire pour sa défense.

03/11/2025	Commande passée auprès de la Société GEOTHERMAQ pour l'étude de faisabilité géothermique de la Salle des fêtes et de l'école pour un montant de 11 376€ TTC.

